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Murs de soutènement et de revêtement

Le mur poids utilisé pour le soutènement et le revêtement. Dimensionne-
ment et construction de petits murs poids. Drainages ef détails de
construction.

La construction de petifs murs de soutènement ou de revêtement
pose quelques problèmes que l'entrepreneur peut en général
résoudre lui-même. Les formes et dimensions de ces petits
ouvrages sont en effet le fruit de l'expérience et de quelques règles
empiriques.
Au cours des hivers passés, très froids ou humides, de nombreux
incidents ont révélé des erreurs dans l'exécution de plusieurs de
ces petits ouvrages. On a vu des efflorescences, des écaillages
par le gel, des fissures, des déplacements et même des renversements

de murs. Ces accidents ont presque tous pour causes des

erreurs commises dans la conception et dans l'exécution des

ouvrages, erreurs qui entraînent souvent une reconstruction
complète. Pour éviter de telles déconvenues, on se propose de donner

ici quelques directives pour la construction de petits murs en
béton.
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Fig. 1 Détermination d'un mur de soutènement ou de revêtement. Fondation y relative voir tableau 2
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Fig. 2 Dimensions de la fondation d'un petit

_ _ mur de soutènement
TFB.

1. Généralités

L'expression « mur poids » s'applique aux murs dont le seul poids
s'oppose à la poussée latérale des terres. Le béton n'étant soumis
à aucune traction, il n'exige pas d'armature.
Les notions de murs de soutènement et de revêtemenf sont issues
du vocabulaire de la construction des routes et des chemins de
fer. La première définit les murs qui soutiennent la plateforme de
la route ou de la voie et la seconde concerne les murs qui
soutiennent les terres en amont de cette plateforme. Les murs de
soutènement ont a supporter, en plus du poids des terres, celui
de la circulation ; ils doivent donc être plus largement dimen-
sionnés que les murs de revêtement. C'est une différence qu'on
peut aussi rencontrer dans la construction des jardins et des
terrasses.

L'état du sol de fondation doit être examiné très soigneusement
en ce qui concerne sa portance et les possibilités de le drainer.
Un sol de faible portance nécessitera un élargissement convenable

de la fondation et sa perméabilité déterminera l'importance
des drainages qu'il faut exécuter.
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Fig. 3 Mur de revêtement avec surépaisseur
v pour une hauteur supplémentaire h (Voir
tableau 2)

La construction de murs poids exige l'emploi de béton relativement

sec qu'il faut compacter au moyen de pervibrateurs. On
obtient ainsi des résistances élevées et une bonne étanchéité. Un
tel béton subit peu de ségrégation en sorte que les surfaces sortent

propres de décoffrage. Le dosage en ciment varie entre
200 kg et 250 kg/m3.
Si le mur de soutènement a plus de 4 m de haut ou s'il est soumis
à des efforts anormaux, il faut absolument charger un ingénieur
de son dimensionnement. Les indications ci-dessous concernent
uniquement les petits murs que l'entrepreneur peut construire sous
sa propre responsabilité sur la base de son expérience.

2. Le dimensionnement de petits murs poids

Une règle empirique très simple indique que l'épaisseur moyenne
du mur doit être égale à Vs de sa hauteur au-dessus de la
fondation. Ceci est valable pour des murs très bas mais conduirait à

des dimensions excessives quand la hauteur augmente. On dimen-
sionne donc de préférence d'après les indications suivantes qui
fixent aussi le profil du mur (fig. 1, tableaux 1 et 2).
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Fig. 4: Mur de soutènement avec son drainage

a) On fixe le poinf A placé à 20 ou 30 cm en dessous du sol
naturel ou du niveau du terrassement.

b) A partir de ce point, on trace la ligne du parement aval in¬

clinée normalement à 5 : 1 (parfois moins, jusqu'à un minimum
de 10 : 1).

c) A la hauteur H on a un couronnement de K cm (tab. 1) dont la

surface est perpendiculaire au parement aval.

d) Le parement amont est vertical dans sa partie supérieure.

e) Du point A on trace ensuite la base b (tableau 1), également
perpendiculaire au parement aval. On obtient un point d'où
l'on trace une ligne parallèle au parement aval jusqu'au point
où elle rencontre la ligne verticale du parement amont.

On aurait ainsi tracé le profil normal d'un petit mur poids. Il y
manque encore la fondation qu'on peut dimensionner simplement
suivant la figure 2. Il est toujours préférable de bétonner sans

interruption la fondation puis le mur. La fondation se bétonne à

pleine fouille et le mur entre des coffrages.
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Fig. 5 Joint façonné en queue d'hirondelle.

La hauteur H qui détermine les autres dimensions du profil s'entend

jusqu'au niveau du sol derrière le mur. Les dimensions ne
sont pas influencées par la présence d'un parapet surmontant le

mur (fig. 4). En revanche, si le mur soutient un talus, les dimensions

de sa fondation et de sa section doivent être augmentées
(fig. 3, tableau 2).

3. Détails d'exécution

a) Drainage. Il est de toute importance que le sol derrière le mur
soit bien drainé. S'il n'y a pas de drainage ou s'il est insuffisant,
il se produira fatalement des dégâts tels que ceux qu'on a

signalés au début. On a peine à se représenter l'énorme pression

engendrée par la formation de lentilles de glace dans le

sol. Des déplacements provoqués par cette poussée se

manifestent aussi pour des murs très bas qu'on avait pensé pouvoir
bétonner contre le sol, sans drainage.
Pour assurer une bonne évacuation des eaux, il faut exécuter
le remblayage derrière le mur avec de la pierraille ou du gra-



vier propre. Si le sol naturel est lui-même perméable, un tel

remblayage pourrait suffire. Il est cependant plus sûr encore
d'arrêter les eaux d'infiltration par un seuil imperméable en

argile ou en béfon maigre placé à la base du mur et de les

évacuer par des barbacanes ou des drains longitudinaux
(fig. 4).

b) Joints. Il faut sectionner le mur tous les 6 à 8 m par un joint
vertical façonné en queue d'hirondelle (fig. 5), dont l'épaisseur

est garnie de carton bitumé ou autre matériau approprié.
Pour éviter les épaufrures, les arêtes des joints doivent être
brisées.
Le joint a des fonctions importantes. Il permet aux légers
mouvements que subit le béton sous l'effet du retrait et des

variations de température de se produire sans provoquer de
fissures. Il autorise aussi de petits tassements de la fondation
sans qu'il en résulte de rupture. En outre, il détermine des
éléments d'ouvrage assez petits pour qu'on puisse les bétonner
sans interruption et sans autres joints de reprise.
Même si le joint n'est lui-même pas étanche, on ne doit pas
voir d'eau en sortir. Ce serait une preuve que le drainage
derrière le mur ne fonctionne pas bien.

c) Les parements vus peuvent être réalisés de trois façons : Béton

apparent, crépissage, revêtement en pierre. On choisira selon
les besoins de l'esthétique et les conditions de climat.
Le béton apparent exige un coffrage très soigné et un
compactage intense ne laissant aucun nid de gravier. Suivant les

cas on peut encore le boucharder et il prend alors avec le

temps une teinte naturelle d'un bel effet.

Tableau 1

b : largeur de la base k : largeur du couronnement
(Fig. 1)

Hauteur du mur Soutènement Revêtement
H (cm) b (cm) k b (cm) k

100 65 50 60 40

150 70 55 65 43

200 80 60 70 45

250 95 65 78 48

300 110 70 85 50

350 125 75 100 55

400 135 80 115 60



q Tableau 2

Surépaisseur v pour une hauteur supplémentaire h

(Fig. 3)

Hauteur du mur Soutènement Revêtement
H (cm) v cm par 1m h v cm par 1m h

200 1,25 1,0
250 1,5 1,0

300 1,7 1,0
350 2,0 1,2

400 2,5 1,3

Pour tous autres renseignements s'adresser au
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